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Le futur simple irrégulier 

Presque tous les verbes au futur simple sont réguliers. Il existe deux catégories de verbes irréguliers au futur : 

- Les suspects habituels 
VERBE RADICAL DU FUTUR EXEMPLE 
AVOIR AUR- J'aurai 
ÊTRE SER- Je serai 
ALLER IR- J’irai 
VENIR (DEVENIR, SUB-, SOU-, RE-...) VIENDR- Je viendrai 
DEVOIR DEVR- Je devrai 
POUVOIR POURR- Je pourrai 
SAVOIR SAUR- Je saurai 
VOULOIR VOUDR- Je voudrai 
FAIRE FER- Je ferai 
VOIR VERR- Je verra 
RECEVOIR RECEVR- Je recevrai 

 
- Les verbes en –ER à alternance vocalique (appeler – jeter – acheter - répéter) : dans ce cas, le radical du futur est celui qui inclut 

la voyelle ouverte (car la voyelle finale du radical est un e muet), comme pour “je” : 
 
J'appelle (nous appelons)  j’appellerai, nous appellerons (pron. apèlrè) 
Je jette (nous jetons)  je jetterai, nous jetterons  (jètrè) 
J’achète  (nous achetons)  j’achèterai, nous achèterons (achètrè) 

Pour les verbes avec changement d’accent, les deux sont possibles : 

Je répète (nous répétons)  je répèterai, nous répèterons (répètrè) 
je répéterai, nous répéterons (répétrè) 
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